
ARCHES Gare SNCF

Déplacement du point d’arrêt ARCHES Gare SNCF

En raison de la fin des travaux, l'arrêt "Arches Gare" est 
définitivement déplacé sur la route de Remiremont et 
ce à effet immédiat. 

L’emplacement de l’arrêt Arches Centre est commun à 
l’ensemble des lignes TER qui y circulent. 

Arrêt non desservi :
Arches Gare SNCF

Chemin piéton :
2 minutes

Arrêt définitif :
Arches Centre

Nous regrettons la gêne occasionnée et vous remercions de votre compréhension
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